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(54)  Civière  flottante,  destinée  notamment  à  la  récupération  des  blessés  en  mer. 

(57)  Civière  flottante,  destinée  notamment  à  la 
récupération  des  blessés  en  mer,  du  type 
comprenant  une  armature  métallique  hélitreuil- 
lable  (1)  supportant  une  plaque  en  matériau 
composite  (2)  assurant  la  flottabilité  de  l'en- 
semble,  caractérisée  en  ce  que  la  plaque  (2)  et 
l'armature  (1)  sont  articulées  (27,  6)  dans  leur 
partie  médiane,  afin  que  l'ensemble  puisse  être 
replié  sur  lui-même  dans  le  sens  de  la  longueur. 
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La  présente  invention  concerne  une  civière  flot- 
tante,  destinée  notammentà  la  récupération  des  bles- 
sés  en  mer,  du  type  comprenant  une  armature  mé- 
tallique  hélitreuillable  supportant  une  plaque  en  ma- 
tériau  composite  assurant  la  flottabilité  de  l'ensem- 
ble. 

De  telles  civières  flottantes  sont  en  particulier  uti- 
lisées  par  l'armée  ou  la  protection  civile  pour  récupé- 
rer  au  moyen  d'hélicoptères  des  pilotes  blessés  tom- 
bés  en  mer.  Il  existe  à  l'heure  actuelle  plusieurs  civiè- 
res  de  ce  genre,  mais  dont  aucune  ne  donne  vérita- 
blement  entière  satisfaction,  en  raison  notamment  de 
leur  encombrement  relativement  important,  ce  qui 
pose  des  problèmes  de  stockage  et  de  transport. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  principal 
de  remédier  à  cet  inconvénient  et,  pour  ce  faire,  elle 
a  pour  objet  une  civière  flottante  du  type  susmention- 
né  qui  se  caractérise  essentiellement  en  ce  que  la  pla- 
que  et  l'armature  sont  articulées  dans  leur  partie  mé- 
diane,  afin  que  l'ensemble  puisse  être  replié  sur  lui- 
même  dans  le  sens  de  la  longueur. 

Ainsi,  la  civière  présente  un  encombrement  réduit 
qui  facilite  à  la  fois  son  stockage  et  son  transport  en 
hélicoptère  ou  à  dos  d'homme. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de  l'in- 
vention,  l'armature  métallique  est  essentiellement 
constituée  par  un  tube  principal  rigide  cintré  au  ni- 
veau  de  la  tête  du  blessé  et  dont  les  deux  branches 
s'étendent  sensiblement  en  parallèle  jusqu'au  niveau 
des  pieds,  chacune  des  branches  de  ce  tube  étant 
pourvue  dans  sa  partie  médiane  d'une  articulation  et 
d'un  moyen  de  blocage  de  cette  articulation  permet- 
tant  de  rigidif  ier  l'armature  en  position  dépliée. 

De  préférence,  l'articulation  est  constituée  par 
une  biellette  montée  pivotante  sur  chaque  portion  de 
branche  au  moyen  d'un  axe,  tandis  que  le  moyen  de 
blocage  est  constitué  par  une  bague  femelle  montée 
coulissante  sur  l'une  des  portions  de  branche  et  ve- 
nant  se  visser  sur  une  bague  mâle,  prévue  sur  l'autre 
portion  de  branche,  en  enserrant  la  biellette. 

Quant  à  la  plaque  en  matériau  composite,  elle  est 
réalisée  en  deux  parties  rigides  reliées  l'une  à  l'autre 
par  deux  articulations  disposées  sur  les  côtés,  un 
moyen  de  blocage  de  ces  articulations  étant  prévu 
pour  rigidif  ier  ladite  plaque  en  position  dépliée. 

De  préférence,  l'articulation  est  constituée  par 
une  biellette  montée  pivotante  sur  chacune  des  par- 
ties  de  plaque  au  moyen  d'un  axe,  tandis  que  le 
moyen  de  blocage  est  constitué  par  un  profilé  en  U 
monté  coulissant  et  venant  en  prise  sur  les  bords 
contigus  des  deux  parties  de  plaque  de  part  et  d'autre 
de  l'articulation. 

Grâce  à  cet  ensemble  de  dispositions,  la  civière 
flottante  selon  l'invention  peut  être  aisément  pliée  ou 
dépliée  en  fonction  des  besoins,  tout  en  ayant  une 
très  bonne  rigidité  en  position  dépliée  d'utilisation. 

Avantageusement,  la  plaque  en  matériau  compo- 
site  épouse  la  forme  du  tube  principal  de  l'armature 

et  comporte  une  face  supérieure  parfaitement  plane, 
tandis  que  sa  face  inférieure  est  munie  d'un  renfle- 
ment  au  niveau  de  la  tête  qui  se  prolonge  vers  les 
pieds  par  deux  chevrons  longitudinaux  parallèles. 

5  Cette  forme  particulière  de  la  plaque  de  matériau 
composite  permet  à  la  civière  toute  équipée  jetée  à 
l'eau  de  se  retourner  automatiquement  dans  le  bon 
sens  et  de  flotter  alors  dans  une  position  inclinée  à 
environ  45°,  ce  qui  facilite  considérablement  la  récu- 

10  pération  du  blessé,  ce  dernier  flottant  approximative- 
ment  dans  la  même  position  du  fait  de  son  gilet  de 
sauvetage. 

De  plus,  la  plaque  en  matériau  composite  est 
fixée  de  manière  amovible  sur  l'armature  métallique 

15  au  moyen  d'un  évidement  prévu  en  partie  frontale, 
venant  en  prise  sur  la  partie  cintrée  du  tube  principal, 
et  de  deux  broches  supportées  par  l'armature  et  ve- 
nant  en  prise  dans  des  perçages  latéraux  prévues  à 
cet  effet  dans  la  plaque  au  niveau  des  pieds. 

20  II  est  ainsi  possible,  une  fois  le  blessé  récupéré 
et  ramené  à  terre,  de  déverrouiller  la  plaque  de  l'ar- 
mature  et  de  maintenir  le  blessé  sur  la  plaque  afin  de 
l'emmener  directement  vers  des  moyens  radiographi- 
ques,  tandis  que  l'armature  peut  être  équipée  d'une 

25  nouvelle  plaque  en  vue  d'un  autre  sauvetage.  A  cet 
effet,  la  plaque  est  avantageusement  prévue  radio- 
transparente. 

De  préférence  également,  l'armature  métallique 
est  pourvue  à  sa  partie  inférieure  d'un  tube  secondai- 

30  re  de  plus  faible  diamètre,  relié  au  tube  principal  par 
des  tubes  de  jonction  et  s'étendant  parallèlement  à 
celui-ci  le  long  de  ses  deux  branches  afin  de  former 
deux  patins  de  luge,  ce  tube  secondaire  étant  in- 
terrompu  au  niveau  de  chacune  des  articulations  du 

35  tube  principal. 
Ces  patins  de  luge  facilitent  évidemment  l'intro- 

duction  de  la  civière  chargée  du  blessé  dans  l'hélicop- 
tère  de  sauvetage,  sans  pour  autant  entraver  sa  ca- 
pacité  de  pliage. 

40  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  exemple  de  réalisation  non  limitatif,  faite  en  re- 
gard  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  civière 
45  flottante  conforme  à  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  côté  de  cette  civière  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  côté  de  la  civière  re- 

pliée  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  bout  de  la  civière  re- 

50  pliée  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  de  détail  de  l'articulation 

de  la  plaque  de  matériau  composite  équipant  la 
civière  ;  et 

-  la  figure  6  est  une  vue  de  détail  en  coupe  sui- 
55  vant  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5. 

La  civière  représentée  sur  les  figures  1  et  2  se 
compose  principalement  d'une  armature  métallique  1 
supportant  une  plaque  en  matériau  composite  2  qui 
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assure  la  flottabilité  de  l'ensemble.  Cette  civière  est 
en  effet  destinée  à  recueillir  des  blessés  ou  des  nau- 
fragés  tombés  en  mer,  en  particulier  des  pilotes 
d'avion.  Il  va  de  soi  cependant  qu'une  telle  civière 
peut  également  être  utilisée  dans  n'importe  quel  mi- 
lieu  aquatique,  lac  ou  rivière,  et  ce  aussi  bien  par  l'ar- 
mée  que  par  la  protection  civile. 

L'armature  métallique  1  est  essentiellement 
constituée  par  un  tube  principal  rigide  3  en  inox,  cin- 
tré  au  niveau  de  la  partie  entourant  la  tête  du  blessé, 
comme  représenté  en  4,  et  dont  les  deux  branches  5 
s'étendent  sensiblement  en  parallèle  jusqu'au  niveau 
des  pieds  sur  une  longueur  d'environ  2  mètres. 

Conformément  à  l'invention,  chacune  des  bran- 
ches  5  du  tube  principal  3  est  pourvue  dans  sa  partie 
médiane  d'une  articulation  6  permettant  à  la  civière 
de  se  replier  sur  elle-même,  comme  représenté  sur 
les  figures  3  et  4.  Cette  articulation  6  est  constituée 
ici  par  une  biellette  7  montée  pivotante  sur  chaque 
portion  de  branche  au  moyen  d'un  axe  8.  Un  moyen 
de  blocage  constitué  par  une  bague  femelle  9  montée 
coulissante  sur  l'une  des  portions  de  branche  5  et  ve- 
nant  se  visser  sur  une  bague  mâle  1  0  fixée  sur  l'autre 
portion  de  branche,  en  enserrant  la  biellette  7,  permet 
de  rigidifier  l'armature  1  dans  sa  position  dépliée 
d'utilisation. 

L'armature  métallique  1  est  également  pourvue  à 
sa  partie  inférieure  de  deux  tubes  secondaires  11  de 
plus  faible  diamètre,  reliés  au  tube  principal  3  par  des 
tubes  de  jonction  12  et  qui  s'étendent  parallèlement 
à  celui-ci  le  long  des  deux  branches  5.  Les  extrémités 
de  ces  deux  tubes  11  sont  relevées  et  soudées  au 
tube  principal  3,  formant  ainsi  deux  patins  de  luge. 
Bien  entendu,  les  tubes  11  sont  coupés  au  niveau  des 
articulations  à  biellette  6,  comme  représenté  en  13, 
afin  de  ne  pas  entraver  le  pliage  de  l'armature,  mais 
forment  néanmoins  des  patins  continus  facilitant  l'in- 
troduction  de  la  civière  à  l'intérieur  de  l'hélicoptère  de 
sauvetage,  en  permettant  au  treuilliste  de  faire  glis- 
ser  la  civière  sur  le  bord  de  la  porte  cargo. 

Les  tubes  11  des  patins  de  luge  sont  par  ailleurs 
reliés  ensemble  par  des  tubes  transversaux  tels  que 
14  qui  donnent  à  l'armature  1  sa  rigidité  latérale.  Cet- 
te  armature  présente  ainsi  une  certaine  profondeur 
permettant  d'accommoder  la  plaque  de  matériau 
composite  2  destinée  à  supporter  le  blessé. 

L'armature  métallique  1  comprend  également,  du 
côté  de  la  tête,  un  arceau  15  soudé  au  tube  principal 
3  et  relié  à  la  partie  cintrée  4  de  celui-ci  par  des  tubes 
de  jonction  16.  Cet  arceau  est  destiné  à  protéger  la 
tête  ou  le  casque  du  blessé  lors  de  son  transport  sur 
la  civière. 

A  l'autre  extrémité  de  l'armature  se  trouve  un 
cale-pied  extensible  17,  monté  coulissant  dans  des 
fourreaux  18  soudés  sur  le  bord  intérieur  des  deux 
branches  5  du  tube  principal  3.  Un  moyen  de  verrouil- 
lage  non  représenté,  constitué  par  exemple  par  des 
broches  quart  de  tour,  est  en  outre  prévu  pour  bloquer 

ce  cale-pied,  soit  dans  sa  position  rétractée,  soit  dans 
sa  position  d'extension. 

De  petits  tubes  19  et  20  sont  également  soudés 
sur  les  deux  branches  5  du  tube  principal  3  de  maniè- 

5  re  à  faire  saillie  vers  le  haut,  réalisant  ainsi  une  pro- 
tection  latérale  du  blessé  transporté  au  niveau  des 
épaules  et  des  tibias. 

Aux  quatre  extrémités  de  la  civière  et  sur  le  tube 
principal  3  sont  soudés  des  anneaux  21  pour  la  f  ixa- 

10  tion  d'élingues.  Ces  anneaux  21  sont  disposés  de  tel- 
le  sorte  que  lorsque  la  civière  est  hélitreuillée,  la  pari- 
taire  brélant  la  civière  met  celle-ci  automatiquement 
dans  une  position  inclinée  sensiblement  à  45°.  Le 
blessé  arrimé  sur  la  plaque  de  matériau  composite  2 

15  conserve  ainsi  une  position  relativement  stable. 
Enfin,  l'armature  métallique  1  est  également 

équipée,  à  l'avant  d'une  paire  de  poignées  extensi- 
bles  22,  et  à  l'arrière  d'une  paire  de  poignées  exten- 
sibles  23,  ce  qui  permet,  le  cas  échéant,  de  transfor- 

20  mer  la  civière  en  brancard.  Les  poignées  avant  22 
sont  montées  coulissantes  dans  des  fourreaux  24 
soudés  sur  le  bord  inférieurdu  tube  principal  3,  tandis 
que  les  poignées  arrière  23  sont  montées  coulissan- 
tes  directement  dans  les  extrémités  des  deux  bran- 

25  ches  5  de  ce  même  tube  principal. 
Quant  à  la  plaque  de  matériau  composite  2,  elle 

est  réalisée  en  deux  parties  rigides  25  et  26,  reliées 
l'une  à  l'autre  par  des  articulations  27  disposées  sur 
les  côtés.  Ces  articulations  sont  constituées  ici, 

30  comme  on  peut  le  voir  plus  clairement  sur  les  figures 
5  et  6,  par  une  biellette  28  montée  pivotante  sur  cha- 
cune  des  parties  25  et  26  de  la  plaque  2  au  moyen 
d'un  axe  29.  La  plaque  2  peut  ainsi  se  replier  sur  elle- 
même  selon  un  mouvement  cinématique  étudié, 

35  conjointement  avec  le  repliement  de  l'armature  1, 
comme  illustré  sur  les  figures  3  et  4.  Un  moyen  de 
blocage,  constitué  par  un  profilé  en  U  30  monté  cou- 
lissant  sur  la  partie  de  plaque  26,  permet  de  rigidifier 
la  plaque  2  dans  sa  position  dépliée  en  venant  en  pri- 

40  se  sur  les  bords  contigus  des  deux  parties  de  plaque 
25  et  26,  de  part  et  d'autre  de  l'articulation  27. 

La  plaque  en  matériau  composite  2  épouse  étroi- 
tement  la  forme  du  tube  principal  3  de  l'armature  1 
sans  faire  saillie  à  l'extérieur  et  se  trouve  ainsi  par- 

45  faitement  protégée  contre  les  chocs.  Sa  face  supé- 
rieure  est  parfaitement  plane,  tandis  que  sa  face  in- 
férieure  présente  à  l'avant  un  renflement  relativement 
important  31  qui  se  prolonge  vers  l'arrière  par  deux 
chevrons  longitudinaux  parallèles  32.  Cette  forme 

50  particulière,  qui  a  fait  l'objet  d'une  longue  étude,  per- 
met  à  la  civière,  lorsqu'elle  est  jetée  à  l'eau,  de  se  re- 
tourner  automatiquement  dans  le  bon  sens  et  de 
prendre  alors  une  position  inclinée  à  environ  45°,  l'ex- 
trémité  supérieure  de  la  civière  se  trouvant  hors  de 

55  l'eau  surenviron  50  cm.  Cette  flottabilité  à  45°  est  as- 
surée  lorsque  la  civière  est  équipée  de  tous  ses  ac- 
cessoires  nécessaires  à  l'hélitreuillage,  c'est-à-dire 
une  pantoire  et  un  bout  d'environ  50  mètres,  le  tout 
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pesant  environ  3  kg. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 

plaque  de  matériau  composite  2  est  fixée  de  manière 
amovible  sur  l'armature  métallique  1.  A  cet  effet,  la 
partie  avant  de  la  plaque  est  pourvue  d'un  évidement 
venant  en  prise  sur  la  partie  cintrée  4  du  tube  princi- 
pal  3,  tandis  que  la  partie  arrière  est  pourvue  de  deux 
oreilles  33  percées  d'un  trou  dans  lequel  vient  en  pri- 
se  une  broche  quart  de  tour  34  supportée  par  l'arma- 
ture. 

Grâce  à  cette  disposition,  il  est  possible,  une  fois 
le  blessé  récupéré  et  ramené  à  terre,  de  déverrouiller 
rapidement  la  plaque  2  de  l'armature  1  pour  transpor- 
ter  le  blessé  sur  la  plaque  2  vers  des  moyens  radio- 
graphiques  appropriés.  Acette  fin,  la  plaque  est  équi- 
pée  de  sangles  35  permettant  d'y  arrimer  directement 
le  blessé,  indépendamment  de  l'armature  1  ,  ainsi  que 
de  quatre  poignées  de  transport  souples  36.  De  pré- 
férence,  les  sangles  35  seront  pourvues  d'un  systè- 
me  d'attache  rapide  dont  la  partie  femelle  sera  fixée 
à  la  plaque,  permettant  ainsi  au  sauveteur  d'arrimer 
le  blessé  sur  la  plaque  avec  une  seule  main.  De  plus, 
le  matériau  composite  constituant  la  plaque  sera 
avantageusement  prévu  radiotransparent,  ce  qui  per- 
mettra  de  radiographier  le  blessé  sans  avoir  à  le  dé- 
placer  inutilement. 

On  voit  donc  en  définitive  que  la  civière  flottante 
selon  l'invention  présente  de  nombreux  avantages 
par  rapport  à  celles  existant  actuellement. 

Elle  est  tout  d'abord  pliante,  grâce  à  ses  articula- 
tions  à  biellettes  6  et  27,  ce  qui  facilite  considérable- 
ment  son  stockage,  ainsi  que  son  transport,  éventuel- 
lement  à  dos  d'homme.  En  position  dépliée  d'utilisa- 
tion,  elle  présente  néanmoins  une  très  bonne  rigidité, 
grâce  à  ses  moyens  de  blocage  9-10  et  30. 

De  plus,  lorsqu'elle  est  jetée  à  l'eau,  dans  n'im- 
porte  quelle  position,  elle  se  retourne  dans  le  bon 
sens  et  retrouve  en  moins  d'une  minute  sa  position  de 
flottaison  inclinée  à  environ  45°  qu'elle  conserve  en- 
suite  en  permanence  quel  que  soit  l'état  de  la  mer. 
Ceci  est  dû  à  la  forme  particulière  de  la  plaque  de  ma- 
tériau  composite  2  et  permet,  en  cas  de  fractures  ou 
de  blessures  graves  à  la  colonne  vertébrale,  d'arrimer 
le  blessé  sur  la  civière  dans  la  position  exacte  de  flot- 
taison  qu'il  occupe  avec  son  gilet  de  sauvetage.  Ce- 
lui-ci  est  ensuite  hissé  jusqu'à  l'hélicoptère  de  sauve- 
tage  dans  la  même  position  et  à  partir  de  cet  instant, 
plus  aucun  mouvement  ne  sera  nécessaire  au  blessé 
jusqu'aux  moyens  radiographiques  de  l'hôpital. 

Une  fois  arrivé  à  terre,  la  civière  se  transforme 
éventuellement  en  brancard,  grâce  à  ses  poignées 
extensibles  22  et  23,  puis  la  plaque  de  matériau 
composite  2,  solidaire  du  blessé,  est  déverrouillée  de 
l'armature  1  en  escamotant  simplement  les  deux  bro- 
ches  quart  de  tour  34  prévues  à  cet  effet.  L'armature 
1  peut  alors  être  équipée  d'une  nouvelle  plaque  en 
vue  d'un  autre  sauvetage,  tandis  que  le  blessé  est 
acheminé  dans  les  meilleures  conditions  vers  un  hô- 

pital,  toujours  sur  sa  plaque  de  matériau  composite, 
au  moyen  des  poignées  de  transport  36,  tout  en  étant 
fermement  maintenu  sur  celle-ci  par  les  sangles  35. 

5 
Revendications 

1.  Civière  flottante,  destinée  notamment  à  la  récu- 
pération  des  blessés  en  mer,  du  type  comprenant 

w  une  armature  métallique  hélitreuillable  (1)  sup- 
portant  une  plaque  en  matériau  composite  (2)  as- 
surant  la  flottabilité  de  l'ensemble,  caractérisée 
en  ce  que  la  plaque  (2)  et  l'armature  (1)  sont  ar- 
ticulées  (27,  6)  dans  leur  partie  médiane,  afin  que 

15  l'ensemble  puisse  être  replié  sur  lui-même  dans 
le  sens  de  la  longueur. 

2.  Civière  flottante  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'armature  métallique  (1)  est  es- 

20  sentiellement  constituée  par  un  tube  principal  ri- 
gide  (3)  cintré  au  niveau  de  la  tête  du  blessé  et 
dont  les  deux  branches  (5)  s'étendent  sensible- 
ment  en  parallèle  jusqu'au  niveau  des  pieds,  cha- 
cune  des  branches  (5)  de  ce  tube  (3)  étant  pour- 

25  vue  dans  sa  partie  médiane  d'une  articulation  (6) 
et  d'un  moyen  de  blocage  (9-10)  de  cette  articu- 
lation  (6)  permettant  de  rigidifier  l'armature  (1) 
en  position  dépliée. 

30  3.  Civière  flottante  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  l'articulation  (6)  est  constituée 
par  une  biellette  (7)  montée  pivotante  sur  chaque 
portion  de  branche  (5)  au  moyen  d'un  axe  (8), 
tandis  que  le  moyen  de  blocage  est  constitué  par 

35  une  bague  femelle  (9)  montée  coulissante  sur 
l'une  des  portions  de  branche  et  venant  se  visser 
sur  une  bague  mâle  (10),  prévue  sur  l'autre  por- 
tion  de  branche,  en  enserrant  la  biellette  (7). 

40  4.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  pla- 
que  en  matériau  composite  (2)  est  réalisée  en 
deux  parties  rigides  (25,  26)  reliées  l'une  à  l'autre 
par  deux  articulations  (27)  disposées  sur  les  cô- 

45  tés,  un  moyen  de  blocage  (30)  de  ces  articula- 
tions  (27)  étant  prévu  pour  rigidifier  ladite  plaque 
(2)  en  position  dépliée. 

5.  Civière  flottante  selon  la  revendication  4,  carac- 
50  térisée  en  ce  que  l'articulation  (27)  est  constituée 

par  une  biellette  (28)  montée  pivotante  sur  cha- 
cune  des  parties  de  plaque  (25,  26)  au  moyen 
d'un  axe  (29),  tandis  que  le  moyen  de  blocage  est 
constitué  par  un  profilé  en  U  (30)  monté  coulis- 

55  sant  et  venant  en  prise  sur  les  bords  contigus  des 
deux  parties  de  plaque  (25,  26)  de  part  et  d'autre 
de  l'articulation  (27). 

4 
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6.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  pla- 
que  en  matériau  composite  (2)  épouse  la  forme 
du  tube  principal  (3)  de  l'armature  (1)  et  comporte 
une  face  supérieure  parfaitement  plane,  tandis 
que  sa  face  inférieure  est  munie  d'un  renflement 
(31)  au  niveau  de  la  tête  qui  se  prolonge  vers  les 
pieds  par  deux  chevrons  longitudinaux  parallèles 
(32)  . 

7.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  6,  caractérisée  en  ce  que  la  pla- 
que  en  matériau  composite  (2)  est  fixée  de  ma- 
nière  amovible  sur  l'armature  métallique  (1)  au 
moyen  d'un  évidement  prévu  en  partie  frontale, 
venant  en  prise  sur  la  partie  cintrée  (4)  du  tube 
principal  (3),  et  de  deux  broches  (34)  supportées 
par  l'armature  (1)  et  venant  en  prise  dans  des 
perçages  latéraux  (33)  prévus  à  cet  effet  dans  la 
plaque  (2)  au  niveau  des  pieds. 

8.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  7,  caractérisée  en  ce  que  l'arma- 
ture  métallique  (1)  est  pourvue  à  sa  partie  infé- 
rieure  d'un  tube  secondaire  (11)  de  plus  faible 
diamètre,  relié  au  tube  principal  par  des  tubes  de 
jonction  (12)  et  s'étendant  parallèlement  à  celui- 
ci  le  long  de  ses  deux  branches  (5)  afin  de  former 
deux  patins  de  luge,  ce  tube  secondaire  étant  in- 
terrompu  (13)  au  niveau  de  chacune  des  articu- 
lations  (6)  du  tube  principal  (3). 

9.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  8,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  protège-tête  constitué  par  un  ar- 
ceau  (15)  fixé  sur  l'armature  (1)  au  niveau  de  la 
partie  cintrée  (4)  du  tube  principal  (3)  et  relié  à 
cette  partie  cintrée  (4)  par  des  tubes  de  jonction 
(16). 

10.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  9,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  en  outre  un  cale-pied  extensible  (17) 
monté  coulissant  dans  des  fourreaux  (1  8)  fixés  à 
l'armature  (1)  au  niveau  des  extrémités  des  deux 
branches  (5)  du  tube  principal  (1),  un  moyen  de 
verrouillage  étant  prévu  pour  bloquer  ce  cale- 
pied  (17),  soit  dans  sa  position  d'extension,  soit 
dans  sa  position  rétractée. 

11.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  10,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  en  outre,  au  niveau  des  pieds  et  de  la 
tête,  des  poignées  extensibles  (22,  23)  permet- 
tant  de  transformer  la  civière  en  brancard,  les  poi- 
gnées  de  tête  (22)  étant  montées  coulissantes 
dans  des  fourrreaux  (24)  fixés  sur  le  tube  princi- 
pal  (3)  de  l'armature  (1),  de  part  et  d'autre  de  la 

partie  cintrée  (4),  tandis  que  les  poignées  de  pied 
sont  montées  coulisantes  directement  dans  les 
extrémités  des  deux  branches  parallèles  (5)  de 
ce  tube  principal  (3). 

5 
12.  Civière  flottante  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  11  ,  caractérisée  en  ce  que  la  pla- 
que  en  matériau  composite  (2)  est  équipée  de 
sangles  (35)  pour  la  fixation  du  blessé  et  de  poi- 

10  gnées  de  transport  (36). 
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